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AVIS PUBLIC

Pierre Lefrançois, Maire

MOT DU MAIRE
Comme plusieurs municipalités au Québec, avec l’hiver que nous avons connu soit 
le 2e en importance depuis 2008, nous avons eu des dépenses de déneigement 
supplémentaires particulièrement pour procéder au ramassage de la neige, avec 
des camions, dans certaines rues de la municipalité, aux endroits où il était devenu 
impossible de souffler la neige sur les terrains.  Merci pour votre compréhension tout 
au long de l’hiver et merci à nos déneigeurs qui ont travaillé fort afin de donner un 
excellent service tout au long de cette saison qui s’achève enfin.

Autre bonne nouvelle pour notre Parc Espace Fillion qui a reçu un prix d’excellence, 
lors du gala Cecobois, pour la construction du bâtiment mettant en valeur le bois. 
Nous sommes très fiers de cet autre prix pour notre municipalité.

En collaboration avec les municipalités de Boischatel et Château-Richer, nous 
avons fait l’acquisition d’un camion incendie-citerne que nous avons mis à la 
disposition de nos villes respectives. Cette autre entente avec nos voisins nous 
permet d’offrir un meilleur service de protection incendie et ce, à moindre 
coût. Ensemble, nous sommes complémentaires et nous pouvons rencontrer nos  
obligations en sécurité incendie pour nos territoires respectifs dans les secteurs 
plus éloignés des services d’eau. Depuis que Boischatel et L’Ange-Gardien 
ont uni leurs services de sécurité incendie, d’autres municipalités regardent le  
partenariat pour s’en inspirer ou joindre nos rangs.

La municipalité de Boischatel se joindra à PLUmobile pour offrir un nouveau  
service de transport en commun dès le mois d’août prochain, avec un meilleur 
service de fréquence.  Nous avons convenu avec eux que ce service supplémentaire 
vienne desservir, en plus du service déjà existant à L’Ange-Gardien, le secteur 
entre la limite de nos deux municipalités et l’église.  Dans les prochains mois, nous 
allons vous informer de ce nouveau service de transport amélioré.

Dès le début de l’été, nous allons procéder au pavage du secteur de l’avenue 
Royale entre la côte Dufournel et la rue Letarte comme nous l’avions fait l’an 
passé, pour une autre section de l’avenue Royale.

Un nouveau développement résidentiel a été autorisé au nord du boulevard 
Sainte-Anne à la limite ouest, il s’agit du prolongement du développement  
existant le long de la piste cyclable.  Si vous avez besoin d’information pour 
de nouvelles constructions résidentielles, vous pouvez communiquer avec la  
municipalité et nous vous donnerons les coordonnées du promoteur.

En terminant, notre terrain de soccer synthétique a franchi une autre étape  
importante puisque nous avons octroyé le contrat de réalisation des plans et devis.   
Nous serons bientôt prêts pour aller en appel d’offres public pour sa réalisation 
complète d’ici l’automne, nous l’espérons.

Mot du maire
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AVIS À TOUS   
Nous attendons avec impatience l’ouverture 
de l’Écocentre prévue pour le samedi 27 avril  
prochain. Toutefois en raison des quantités de 
neige reçues sur notre région cet hiver, il est possible 
que certaines portions ne soient pas accessibles.  
Nous vous invitons à surveiller notre site Internet :  
www.langegardien.qc.ca, afin de connaitre toutes 
les spécifications.

AVIS PUBLIC
VOUS POUVEZ MAINTENANT 
RECYCLER VOS BOUCHONS DE LIÈGE !

Grâce à la collaboration de la compagnie RECORK, 
vos bouchons de liège pourront être réutilisés. Le liège 
récupéré servira à remplacer des matériaux dérivés 
du pétrole, nuisibles à l’environnement, dans la confec-
tion de certains produits.

Comment ça marche ? C’est simple !

1 Rendez-vous au point de dépôt situé dans  

votre municipalité.

2 Déposez vos bouchons de liège naturel dans la 
boîte de récupération prévue à cet effet.

3 Les bouchons de liège récupérés seront expé-
diés à l’usine RECORK de Calgary où ils seront 
broyés. Les gaz à effet de serre générés durant 
le transport seront compensés par la plantation 
d’arbres producteurs de liège.

4 Le liège broyé sera réutilisé dans la confection  
de nouveaux produits comme des blocs  
d’entraînement et de yoga ou encore des 
semelles de chaussures et de sandales.

Point de dépôt à L’Ange-Gardien: 
6355, avenue Royale 
L’Ange-Gardien(Québec) G0A 2K0

Avis public

NUMÉRO DE TÉLÉPHONE À RETENIR EN CAS D’URGENCE

COMPOSEZ LE 911
Afin de mieux vous guider lors d’une situation d’urgence, 
nous vous invitons à composer le  911. Informez la centrale  
de votre situation et les répondants vous dirigeront vers  
l’unité la plus adéquate à votre situation et à votre besoin. 
En semaine, de jour, de soir, de fin de semaine, c’est le  
numéro à retenir, trois chiffres qui pourront changer votre vie.

Si une problématique survient et que les travaux publics sont 
nécessaires, n’hésitez pas à demander de rejoindre l’unité 
des travaux publics de la municipalité de L’Ange-Gardien  
toujours en composant le 911.



5AVRIL 2019

SERVICE DES LOISIRS

Service des Loisirs

AVIS PUBLIC

La Fête des voisins aura lieu le samedi 8 juin 2019.  
Les  citoyens sont invités à se joindre à cet événement 
qui s’étend à toutes les régions du Québec et à une 
quarantaine de pays à travers le monde.

Elle a pour but de rapprocher les citoyens avec leur 
voisinage ainsi que de jouer un rôle actif pour développer  
la cordialité et la solidarité dans notre milieu de vie. 
Cette journée est ciblée et fêtée dans toutes les  
municipalités participantes. Les citoyens sont les  
véritables acteurs du succès de la Fête.

Vous pouvez prévoir une activité dans votre cour  
arrière ou celle de l’immeuble, dans la rue, etc.

Plusieurs formules sont possibles : • 5 à 7 • Barbecue  
• Buffet partagé • Concours de desserts • Etc.

Les gens sont libres de choisir la formule qui leur plait et 
peuvent consulter le site Internet de la Fête des voisins 
pour trouver des suggestions d’activités à organiser : 

rqvvs.qc.ca/fete-des-voisins 

À la Fête, une ambiance conviviale permettra de  
renforcer les liens dans votre voisinage parce que c’est 
agréable et pratique de mieux connaître ses voisins!

Pour un encadrement et un suivi de la municipalité, 
communiquez avec nous.

N’oubliez pas de nous faire parvenir des photos de 
votre événement par la suite!

Soyez nombreux à être de la fête!!!

LA FÊTE DES VOISINS À L’ANGE-GARDIEN

Boischatel, le 5 février 2019 – 
Les Municipalités de Boischatel, 
L’Ange-Gardien et Château-Richer 
sont fières d’annoncer l’acquisition  
conjointe d’un nouveau camion 
pompe-citerne qui permettra  
d’assurer l’apport d’eau en quantité 
suffisante lors d’interventions en 
milieu non desservi par les réseaux 
d’aqueduc municipaux. D’une 
capacité de 9250 litres d’eau,  
le nouveau véhicule pourra éga-
lement servir d’autopompe de  
remplacement en cas d’urgence.

« Nous avons une connaissance fine de nos territoires 
respectifs et cette nouvelle acquisition vient optimiser 
nos interventions et compléter les équipements de nos 
services. Le coût d’achat du véhicule est réparti à parts 
égales entre nos trois Municipalités et nous sommes  
particulièrement fiers de cette belle collaboration au  
bénéfice de tous nos citoyens », a tenu à préciser le maire 
de Boischatel, monsieur Benoit Bouchard.

La dernière révision du Schéma de couverture de risques 
en sécurité incendie de la MRC de la Côte-de-Beaupré 
recommandait l’ajout d’un camion pompe-citerne à 
l’inventaire des municipalités de l’ouest. Le véhicule sera 
localisé à la caserne # 2 de L’Ange-Gardien et opéré par 

le Service de sécurité incendie (SSI) 
Boischatel/L’Ange-Gardien et le SSI 
de Château-Richer.

« Notre position géographique nous 
permet d’intervenir rapidement  
sur tous les territoires et c’est  
pourquoi nous avons convenu  
que le véhicule serait localisé à  
L’Ange-Gardien, afin de diminuer au  
maximum les temps d’intervention »  
a commenté le maire de L’Ange-
Gardien, monsieur Pierre Lefrançois.

« Nous sommes fiers de la qualité 
et de l’expertise de nos services 

et nous poursuivons nos efforts afin de maintenir nos 
hauts standards et d’assurer une sécurité optimale aux 
citoyens et cette acquisition s’inscrit dans cette ligne 
de pensée », a conclu le maire de Château-Richer,  
monsieur Jean Robitaille.

À PROPOS DES SSI
Les Services de sécurité incendie Boischatel/L’Ange-
Gardien et Château-Richer assurent la sécurité des  
citoyens de leur territoire respectif. Composés d’équipes 
bien formées, expérimentées et vouées à la sécurité des 
citoyens, les services disposent des équipements nécessaires 
pour répondre à une large gamme de situations d’urgence.

NOUVEAU CAMION POMPE-CITERNE

POUR UNE PLUS GRANDE SÉCURITÉ DE TOUS LES CITOYENS!

De gauche à droite : Les maires de L’Ange-Gardien, monsieur 
Pierre Lefrançois, de Boischatel, monsieur Benoit Bouchard,  
et de Château-Richer, monsieur Jean Robitaille, posent  
fièrement devant le nouveau camion pompe-citerne.
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SERVICE DES LOISIRS

CAMP RÉGULIER (4-11 ANS)
du 25 juin au 9 août 2019

Le camp de jour municipal est structuré et offre une 
programmation à caractère récréatif, dynamique et 
éducatif selon le groupe d’âge incluant un volet multi- 
sports pour tous les groupes. Le personnel formé encadre 
et anime les activités avec une thématique pour faire 
vivre aux jeunes des aventures dans un encadrement 
sécuritaire. Les activités se déroulent au Centre des  
loisirs Gérard-Miotto. On y retrouve des modules de jeux, 
des terrains de soccer, de baseball, de volleyball et de 
basketball. Un accès à la piste cyclable est possible 
en toute sécurité sans oublier la baignade journalière. 
Des sorties et des activités spéciales sont organisées. 
Elles varient selon le groupe d’âge. Des personnages 
et différentes aventures viendront pimenter le camp!

Division des groupes

• 4 ans (garçons et filles) Ratio : 6 enfants / animateur

• 5-6 ans (garçons et filles) Ratio : 8 enfants / animateur

• 7-8 ans (garçons et filles) Ratio : 10 enfants / animateur

• 9-11 ans (mixte) Ratio : 12 enfants / animateur

* Les ratios et groupes d’âge voisins pourraient varier selon les 
inscriptions reçues.

Le camp se déroule du lundi au vendredi de 9 h à 16 h. Le 
service de garde est offert de 7 h à 9 h et de 16 h à 17 h 30.  
Les tarifs des différents services seront affichés dans la 
programmation. 

Rencontre informative : Destinée aux parents, elle se 
tiendra au Centre des loisirs Gérard-Miotto au 1, rue 
des Loisirs à L’Ange-Gardien. Le moment demeure à 
confirmer et sera annoncé dans la programmation.

CAMP ADOS (12-14 ANS)
du 25 juin au 8 août 2019

Groupe fermé - Minimum de 10 participants  
pour débuter le camp

Le camp Ados est pour ceux et celles qui veulent  
bouger, s’affirmer, faire des découvertes selon les  
activités offertes, vivre l’expérience du camping en 
groupe et réaliser une panoplie de défis. Le camp 
Ados, on y bouge peu importe la météo! Le point de 
rendez-vous sera au Centre des loisirs Gérard-Miotto 
à chaque jour de camp dès le 25 juin.

Le camp Ados se déroule du lundi au jeudi (4 jours/ 
semaine) de 9 h à 16 h sauf lors d’activités spécifiques.  
Les tarifs des différents services seront affichés dans la  
programmation. Le service de garde est offert sur  
demande au Centre des loisirs Gérard-Miotto.

Rencontre informative : Destinée aux parents, elle se 
tiendra au Centre des loisirs Gérard-Miotto au 1, rue 
des Loisirs à L’Ange-Gardien. Le moment demeure à 
confirmer et sera annoncé dans la programmation.

CAMP CINÉMA (9-11 ANS)
du 8 au 19 juillet 2019

Groupe fermé (10 à 15 participants)

Nous vous offrons une semaine d’atelier en cinéma 
pour réaliser des tournages sous la supervision d’un 
professionnel. De l’acteur à la réalisation, les jeunes 
aborderont toutes les étapes impliquant la création 
d’un court-métrage incluant la remise d’un DVD de 
la compilation des tournages effectués (le DVD sera  
disponible au plus tard 30 jours après le camp). Dès le  
8 juillet, le point de rendez-vous sera au Centre des  
loisirs Gérard-Miotto.

Le camp cinéma se déroule du lundi au vendredi de  
9 h à 16 h. Les tarifs des différents services seront  
affichés dans la programmation.

SERVICE DE GARDE
Le service de garde est offert du lundi au vendredi, de 
7 h à 9 h et de 16 h à 17 h 30. Les tarifs demeurent à 
confirmer et seront affichés dans la programmation.

Notez que des frais de 10 $ par portion de 10 minutes 
de retard entamée vous seront facturés.

RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

CAMPS DE JOUR  
DE L’ANGE-GARDIEN 2019
La programmation complète sera publiée  
au cours de la semaine du 22 avril.
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SERVICE DES LOISIRS
POLITIQUE FAMILIALE
La politique familiale s’applique à tous les camps  
offerts pour des participants d’une même famille, mais 
ne s’applique pas à la tarification du service de garde.

Le montant total considéré pour l’inscription du premier  
enfant est le montant le plus élevé sur la facture, le 
rabais pour le deuxième enfant est de 20 % sur le coût 
d’inscription et le rabais à partir du troisième enfant ou 
plus est de 30 % sur le coût d’inscription.

INSCRIPTIONS QIDIGO
qidigo.com/u/loisirs.ange.gardien

La tarification comprend la programmation du camp, 
les activités, les sorties, le transport en autobus ainsi que le  
dossard (obligatoire lors des sorties pour le camp régulier)  
et un chandail pour le camp Ados.

Les frais d’inscription aux camps et au service de garde 
ne sont pas remboursables lorsque le camp a débuté.

Toutes les inscriptions se font en ligne sur la plateforme 
Qidigo. La procédure est disponible pour consultation 
au www.langegardien.qc.ca. Le formulaire à remplir lors 
de l’inscription est obligatoire pour tous les participants.  
Il représente la fiche d’inscription et de santé de votre enfant.

Le tout doit être complété au plus tard le 15 mai 2019. 
Après cette date, les inscriptions seront acceptées selon les 
places disponibles et moyennant des frais d’administration 
de 10 % pour les résidents de L’Ange-Gardien ou de 20% 
pour les non-résidents.

MODALITÉ DE PAIEMENT
Vous pouvez effectuer un paiement par chèque postdaté. 
Toutefois, seules les inscriptions ayant été payées entière-
ment le 19 juin 2019 au plus tard seront considérées. Veuillez  
inscrire votre numéro de facture sur le chèque. Vous  
pouvez nous le transmettre par la poste ou en personne au 
bureau municipal de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 du 
lundi au vendredi.

Le numéro de facture confirmera votre inscription. Vous pou-
vez payer votre facture par carte de crédit sur Qidigo ou par 
chèque à l’ordre de L’Oeuvre des loisirs de L’Ange-Gardien.

Information : Guillaume Giroux, directeur des loisirs 
418 822-1555 poste 103 ou  
directionloisirs@langegardien.qc.ca

Surveillez notre publication Facebook et notre site 
Internet : www.langegardien.qc.ca afin d’obtenir la 
programmation complète du camp de jour ou toutes 
autres activités offertes à L’Ange-Gardien. Un billet sera 
remis à votre enfant par l’entremise de l’école.

Si vous voulez de la visibilité pour votre 
entreprise et donner votre appui au finan-
cement des camps de jour de L’Oeuvre 
des loisirs de L’Ange-Gardien, investissez 
annuellement pour l’affichage d’un pan-
neau publicitaire sur le terrain de baseball 
et/ou celui de soccer.

Pour les partenaires actuels, c’est la 
période de renouvellement de votre 
entente pour l’affichage d’un an 
ou de deux ans (de juin 2019 à mai 
2020 ou mai 2021 selon le cas). Vous  
recevrez par la poste ou par courriel la 
demande de renouvellement.

Pour information : 
Guillaume Giroux, Directeur des loisirs 
418 822-1555 poste 103 
directionloisirs@langegardien.qc.ca

PANNEAUX 
PUBLICITAIRES

2019 
2020Les jeunes participants étaient plein d’énergie pour vivre une semaine 

de cinq jours d’activités bien remplie pour la relâche qui a eu lieu à 
guichet fermé du 4 au 8 mars.

Encore cette année, les municipalités de L’Ange-Gardien à St-Tite-des-Caps  
se sont regroupées pour assurer le succès de cette belle programmation !

Nous tenons à remercier la Caisse Desjardins de La Côte-de-Beaupré 
qui collabore significativement avec nous dans ce projet intermunicipal.

SEMAINE DE RELÂCHE
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Le samedi 16 février dernier, la météo était parfaite pour que les familles 
de L’Ange-Gardien profitent d’une journée spécialement organisée en 
activités! Nombreux d’entre vous sont venus se sucrer le bec avec une 
bonne portion de tire sur neige sans oublier la visite du Bonhomme Carnaval.

Une centaine de personnes sont venues  
se rassasier au traditionnel souper  
spaghetti en fin de journée. Le souper 
a été suivi par une soirée musicale, du 
patinage sur glace, du cosmic mini-
golf ainsi que l’inauguration de la  
glissade à neige. En effet, les participants 
avaient l’opportunité d’emprunter des 
soucoupes et des chambres à air pour 
dévaler la pente de la côte des loisirs.  
La glissade sera de retour l’hiver  
prochain dont l’ouverture officielle est 
prévue avec la patinoire en décembre.

Nous tenons à remercier nos parte-
naires et nos bénévoles à nouveau! 
La fête a été un succès grâce à eux.

LA FÊTE FAMILIALE DE L’HIVER

SERVICE DES LOISIRS

NOS ORGANISMES

BINGO DE L’ANGE-GARDIEN
Oeuvre des loisirs

Tous les mercredis de 18 h 45 à 21 h 45
(sauf le dernier de décembre et le premier de janvier)

Au centre des loisirs Gérard-Miotto
1, rue des loisirs, L’Ange-Gardien

Gros lot et lot cumulatif à chaque séance
Plus de 1600$ en prix à gagner

Casse-croûte sur place
Arrivée dès 18h
Stationnement disponible

18 ans et plus

Annulation en cas de météo défavorable : message vocal au 418 822-1555 poste 104

Information : 418 822-1555 poste 101

Le Club Fadoq la Détente 
vous invite à un Méchoui 
cuit sur place

Soirée dansante avec 
l’orchestre les Contours

SAMEDI, LE 18 MAI 2019

Centre des loisirs Gérard-Miotto  
à compter de 17 h 30

Admission : 
souper et soirée : 25 $ 
soirée seulement : 10 $

Information :  
Marianne Bédard 
418 822-0186

Nos organismes
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Urbanisme

URBANISME

ENTRETIEN, RESTAURATION  
ET TRAVAUX DANS LA RIVE
Dans le but de préserver la qualité de l’eau du Lac-La-
Retenue, source d’eau potable pour les municipalités 
de L’Ange-Gardien et de Boischatel, la municipalité de 
L’Ange-Gardien a adopté en 2008, le Règlement relatif 
à la restauration des rives dégradées et au contrôle de 
l’érosion visant les terrains riverains du Lac-La-Retenue 
et ses tributaires.

Nous vous rappelons que pour faire des travaux sur 
la rive, le propriétaire du terrain doit demander un  
certificat d’autorisation à la municipalité. 

La profondeur de la rive est de 10 mètres à partir de la 
ligne des hautes eaux (LHE)  lorsque la pente du terrain est 
inférieure à 30% ou lorsque la pente est supérieure à 30 % 
et présente un talus de moins de 5 mètres de hauteur.

Elle est de 15 mètres à partir de la ligne des hautes eaux 
(LHE)  lorsque la pente du terrain est continue et supé-
rieure à 30% ou lorsque la pente est supérieure à 30 % 
et présente un talus de plus de 5 mètres de hauteur.

AMÉNAGEMENT D’UNE OUVERTURE 
D’ACCÈS OU D’UNE FENÊTRE VERTE 
Elle doit être aménagée de façon à conserver la  
végétation herbacée et à ne pas créer de problème 
d’érosion. Si le sol est dénudé par endroits, celui-ci doit être  
stabilisé par des plantes herbacées immédiatement  
après la coupe des arbres et des arbustes.

• Lorsque la pente de la rive est inférieure à 30%, la 
coupe nécessaire à l’aménagement d’une ouverture  
d’une largeur maximale de cinq mètres donnant 
accès au Lac.

• Lorsque la pente de la rive est supérieure à 30%,  
il est permis de procéder à l’élagage des arbres  
et arbustes nécessaires à l’aménagement d’une  
fenêtre verte d’une largeur maximale de cinq mètres 
permettant une vue sur le lac.

D’autres dispositions s’appliquent à certains aména-
gements, vous pouvez consulter le règlement relatif à 
la restauration des rives dégradées et au contrôle de 
l’érosion sur le site web de la municipalité au : 
langegardien.qc.ca/les-services/urbanisme/
reglementation/#reglements-municipaux

PROTECTION DU LAC-LA-RETENUE

Il est interdit à tout propriétaire de couper ou de 
tondre la pelouse de sa propriété sur une bande 
de terrain d’une profondeur de deux mètres à  
partir de la ligne des hautes eaux du Lac-La-Retenue  
et de cinq mètres à partir de la rive de chacun de ses 
tributaires.
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CONTACTEZ-NOUS 

LOGEMENTS À LOUER (2½ - 3½ - 4½)

POUR UNE VISITE 
418 822-2662 | 32, rue du Tricentenaire, L’Ange-Gardien 

villa.mesanges@videotron.ca 
villalesmesanges  

32, du Tricentenaire, L’Ange -Gardien (Québec)  G0A 2K0     
À 5 minutes des Chutes Montmorency

(incluant 2 repas, électricité, câble de base, ascenseur, stationnement, 
buanderie gratuite, sécurité et surveillance 24/24 7 jours)

URBANISME
Bien qu’on ait tendance à vouloir connecter nos  
gouttières au réseau d’égouts de la municipalité, une 
gouttière conforme est une gouttière dont l’eau se  
dirige vers une pelouse, une plate-bande ou une haie 
de cèdres, tombe dans un baril ou s’écoule tranquille-
ment vers la rue. 

Par conséquent, les gouttières non-conformes sont celles 
qui vont se déverser directement ou indirectement dans 
le drain de fondation. L’eau est alors déversée dans les 
conduites du réseau d’égouts municipal, au lieu de se 
répandre sur des surfaces perméables. 

POURQUOI NE PAS CONNECTER  
VOS GOUTTIÈRES AUX RÉSEAUX D’ÉGOUTS ? 
Lors de forte pluie, une très grande accumulation 
d’eau dans le réseau d’égouts unitaire ou pluvial est 
ajoutée. En plus des refoulements qui peuvent avoir 
lieu dans les réseaux d’égouts, la situation peut égale-
ment engendrer une forte augmentation d’eau dans 
les stations d’épuration, ce qui peut causer des dériva-
tions d’eaux usées vers les cours d’eau et entraîner la 
fermeture de certains lieux de baignade.

Il n’est donc pas souhaitable pour l’environnement de 
diriger cette quantité supplémentaire d’eau de pluie 
ou de fonte de neige vers les stations d’épuration. 

Lorsque cette situation perdure, il faut s’attendre à 
d’importantes répercussions : 

• À court terme, les équipements des stations d’épuration 
seront surchargés et ne pourront respecter les exigences 
environnementales. 

• À moyen et long terme, il faudra accroître la capacité 
de traitement des stations d’épuration ou en construire 
de nouvelles, ce qui nécessitera des investissements 
majeurs de la part des municipalités.

LE PRINTEMPS ARRIVE, 
PENSEZ À RENTRER VOS ABRIS D’HIVER
Le printemps est enfin arrivé, nous vous rappelons que 
les abris d’hiver sont autorisés jusqu’au 1er mai. Après 
cette date, l’abri d’hiver doit être entièrement enlevé 
(toile, panneaux et structure), démantelé et rangé de 
manière à ne pas être visible de la rue. 

VOS GOUTTIÈRES SONT-ELLES CONFORMES ? 
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Gestionnaire de PLUMobile

Pour info : www.plumobile.ca 
418 827-8484 / 1 866-824-1433

 écologique  économique  relaxant

PluMobile : 
C’est avantageux !
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Recyclage Déchets Écocentre BingoConseil municipal

CCU
Réunion CCU

MAI 2019
DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12
Fête des Mères

13 14 15 16 17 18
Méchoui FADOQ

19 20   Fête de la Reine
Journée nationale  

des Patriotes

21 22 23 CCU 24 25

26 27 28 29 30 31

DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
1 2 3 4 5 6

7 8 9 10 11 12 13

14 15 16 17 18 CCU 19
Vendredi Saint

20

21
Pâques

22
Lundi de Pâques

23 24 25 26 27

28 29 30
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DIMANCHE LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI
1

2 3 4 5 6 7 8
Fête des Voisins

9 10 11 12 13 14 15

16
Fête des Pères

17 18 19 20 CCU 21
Été

22

23  
 

24
Fête nationale  
du Québec

25 26 27 28 29

JUIN 2019

Fête nationale 
du Québec 
Centre des loisirs30


